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 RAPPORT D'ANALYSE

VILLE DE THONON LES BAINS

Service de l'eau

3 avenue de la libération

THONON LES BAINS74200 

Le rapport établi ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. Il comporte 2 pages.

La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

Le COFRAC est signataire de l'accord multilatéral de EA (European cooperation for Accreditation), ILAC (International Laboratory Accreditation Forum )  de 

reconnaissance de l'équivalence des rapports d'analyses.

Les paramètres sous-traités sont identifiés par (*).

Identification dossier : 

Identification échantillon :  SLA2404-4915-1

SLA24-7139 Réference contrat  : SLAC24-186 / SLAT24-846

Cde 24EAU0036EDoc Adm Client : 

Origine : CAPTAGE DU BOIS D'ANTHY

CHAMBRE DE REUNION - ARRIVEE Ø400

Point Client : 88888X0070

Département/Commune :
74  /  ANTHY SUR LEMAN

Nature: Eau de ressource souterraine

  - 

Prélèvement : Prélevé le 23/04/2024 à 11h05       Réceptionné le 23/04/2024 à 15h42 

Identifié (Origine, Point, Nature), prélevé et mesuré sur le terrain par le client , selon son 

protocole et son matériel.

Flaconnage SAVOIE LABO

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure sont consultables au laboratoire.  Les 

résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification. Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n'a pas été tenu explicitement 

compte de l'incertitude associée au résultat. (incertitudes établies par le laboratoire et communiquées sur demande).

Ce rapport annule et remplace tout rapport partiel émis précédemment.

Les informations fournies par le client sont de sa seule responsabilité. Le laboratoire n'est pas responsable de la validité des informations transmises.

Date de Début d'analyse  

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

PFCA: acides perfluorocarboxyliques et dérivés

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluoro n-butanoique (PFBA) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluoro n-heptanoique (PFHpA) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 2.0Acide perfluoro n-hexanoique (PFHxA) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluoro n-nonanoique (PFNA) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluoro n-octanoique (PFOA) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluoro n-pentanoique (PFPA,PFPeA) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 5Acide perfluoro tridecane sulfonique (PFTrDS) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluoro tridecanoique (PFTrDA) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 2.0Acide perfluoro undecane sulfonique (PFUnDS) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluoro undecanoïque (PFUnA,PFUnDA) (*) 

.../...
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Cde 24EAU0036EDoc Adm Client : 

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluorobutane sulfonique (PFBS) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluorodécanesulfonique (PFDS) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluorodécanoique (PFDA) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluorododécane sulfonique (PFDoDS) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluorododécanoique (PFDoDA) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 2.0Acide perfluoroheptane sulfonique (PFHpS) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluorohexanesulfonique (PFHxS) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 2.0Acide perfluorononane sulfonique (PFNS) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluorooctane sulfonique (PFOS) (*) 

ng/l Méthode interne M_ET293HPLC/MS/MS après 

injection directe

< 1.0Acide perfluoropentane sulfonique (PFPS,PFPeS) (*) 

ng/l HPLC/MS/MS après 

injection directe

Méthode interne M_ET293<1.0Perfluorooctane sulfonate (calcul) (*) 

ng/l HPLC/MS/MS après 

injection directe

Méthode interne M_ET293< 1.0Somme des 20 PFAS selon la Dir.Eur.. (*) 2000

Les critères de spécifications (Limite et référence de qualité) sont définis suivant le jeu de spécification réglementaire.

Eau respectant les limites de qualité des eaux brutes selon larrêté du 11 janvier 2007 modifié pour les paramètres analysés.

La conclusion relative à l'échantillon est couverte par l'accréditation COFRAC si tous les essais réalisés sont eux-mêmes couverts par 

l'accréditation

Responsable adjointe laboratoire

Aucéanne MIRAMONT


